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Quelques adresses utiles 
 
Réagissez à cette analyse sur le forum du SNSFP 
http://forum.snsfp.org/vanilla/comments.php?DiscussionID=62  
 
 
 
 

 
Affiche du SNSFP relative 

à la perte de pouvoir d'achat dans la fonction publique 
  http://affiches.snsfp.org/affiches_fonction_publique.html 

 
 
 
 

Pétition demandant 
une revalorisation des rémunérations dans la fonction publique 
http://petitions.snsfp.org/petition_2.php 
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Des chiffres alarmants ! 
 

Évolution du pouvoir d'achat des agents de la 
fonction publique entre 2000 et 2007 : environ -8% en 
mesurant la hausse du niveau général des prix grâce à 
l’indice des prix à la consommation publié par 
l’INSEE.  

L’indice des prix en question pondère le loyer de la 
résidence principale à hauteur de moins de 6% de la 
dépense totale. Si l’on pondère le loyer à hauteur de 
30% de la dépense totale, afin d’étudier l’inflation 
supportée par un ménage louant sa résidence principale 
- un ménage de jeune(s) enseignant(s) par exemple -, la 
perte de pouvoir d’achat est près de 20% plus rapide.  

Chaque année, un agent de la fonction publique 
perd ainsi au minimum 1% de pouvoir d’achat. 

 
Il semble nécessaire de préciser que les données 

chiffrées utilisées sont connues pour sous-estimer le 
niveau d’inflation : elles sous-estiment donc la perte de 
pouvoir d’achat des agents de la fonction publique. 

Elles occultent par exemple l’essentiel de la bulle 
immobilière (considérant ainsi que le ménage étudié 
est devenu propriétaire de son logement avant la 
période étudiée). Pour un ménage d’agent(s) de la 
fonction publique désireux d’accéder à la propriété, la 
perte de pouvoir d’achat est bien supérieure à ce qui 
est indiqué plus haut dans la mesure où les prix de 
l’immobilier ont augmenté nettement plus que les 
loyers et dans la mesure où l’achat en question est le 
souvent le principal poste budgétaire du ménage. La 
preuve en est que nombre d’agents de la fonction 
publique n’ont plus accès à la propriété depuis 
quelques années (voire même au logement, la seule 
mairie de Paris comptant plusieurs dizaines d’agents 
sans domicile fixe par exemple). Et que ceux qui ont 
encore accès à la propriété voient les surfaces acquises 
se réduire comme peau de chagrin. 

Certaines autres augmentations (comme celle des 
produits «premier-prix») sont également sous-estimées 
(considérant ainsi que le ménage étudié perçoit des 
revenus ne lui imposant pas de reporter sa demande sur 
ce type de produits). 

En règle générale, moins le ménage est aisé, et donc 
moins l’agent de la fonction publique est qualifié et a 
d’ancienneté, plus l’inflation qu’il supporte est 
importante et plus son pouvoir d’achat diminue. Seuls 
les ménages percevant le SMIC semblent connaître 
une moindre baisse de leur pouvoir d’achat, du fait de 
revalorisations du SMIC voisines de l’inflation 
«officielle» (ce qui semble confirmer que le SMIC 
s’apparente à un revenu de subsistance).  

 

Évolution prévisible du pouvoir d'achat d'un agent 
de la fonction publique débutant sa carrière en 2008 et 
la terminant en 2049 si la politique salariale de 
l’employeur public devait, dans les années à venir, être 
calquée sur celle pratiquée entre 2000 et 2007 : -35% 
au minimum. Les revenus perçus par les agents de la 
fonction publique seraient donc en 2049 plus d’un tiers 
inférieurs à ceux perçus par les agents de la fonction 
publique en 2007. 

La perte de pouvoir d’achat pourrait en outre être 
bien plus marquée si l’inflation enregistrée ces derniers 
mois devenait la norme et si l’immobilier ne devait pas 
s’assagir. Or la première hypothèse est loin d’être 
farfelue (et l’immobilier peut encore réserver de 
mauvaises surprise pendant quelques années, 
notamment pour les locataires). 

Prenons un exemple. La rémunération nette totale 
d’un enseignant certifié en début de carrière serait en 
2049 de moins de 900 euros de 2007. Cet enseignant 
se verrait en fait sauvé par le SMIC... qui lui 
permettrait de gagner une centaine d’euros de plus. Les 
enseignants certifiés en début de carrière devraient en 
effet être rattrapés par le SMIC d’ici 15 à 20 ans. 

Un enseignant certifié débutant sa carrière en 2007 
percevrait en fin de carrière, une rémunération 
d’environ 1 660 euros de 2007 s’il n’accède pas à la 
hors-classe et d’environ 1 965 euros s’il y accède. 

Enfin, la rémunération moyenne sur la carrière d’un 
enseignant certifié accédant à la hors-classe, passerait 
d’un peu moins de 2 310 euros en 2007 à moins un peu 
moins de 1 490 euros en 2049. Les enseignants 
certifiés appartenaient jusqu’ici à la catégorie A de la 
fonction publique tout en étant rémunérés comme des 
agents de la catégorie B. Demain ils appartiendront 
toujours à la catégorie A. Tout en étant rémunérés 
comme des agents de la catégorie C (mais des agents 
de la catégorie C avec 5 ans d’études après le bac au 
minimum…). 

  
Voici ce qu’il en est des augmentations de pouvoir 

d’achat dans la fonction publique. Annoncer, à temps 
de travail égal, une augmentation du pouvoir d’achat 
relève de la pure désinformation, sauf éventuellement 
pour une petite minorité d’agents. La seule mesure 
légitime du pouvoir d’achat des agents de la fonction 
publique est de mesurer l’évolution de la rémunération 
moyenne sur la carrière, en euros constants. 
Et lorsqu’on s’en tient à cette mesure le constat 
est… alarmant ! 
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Un problème de pouvoir d’achat ? 
 
ombre de politiques préfèrent minimiser le 
problème de la baisse du pouvoir 

d'achat,… quand ils ne le nient pas. Ainsi, 
l’ancien ministre de l’économie, des finances et 
de l’industrie, Thierry Breton, n’a pas hésiter à se 

féliciter, auprès du journal «Le Nouvel 
Observateur», le 28 décembre 2006, de 
l’augmentation sensible (+2.5%) du pouvoir 
d'achat en 2006.  

 
 
 
- Dominique Thiébaut, chef de la rubrique «Conjonctur e» à «Challenges», le jeudi 28 décembre 2006  

Les Français ont l’impression que leur pouvoir d’achat stagne. Qu’en est-il ?  
  
- Thierry Breton, ministre de l’économie, des finance s et de l’industrie  
 Les gains de pouvoir d’achat ont très sensiblement augmenté depuis un an. Sur l’ensemble de 

l’année 2006, l’INSEE attend une progression du pouvoir d’achat de +2,5%, soit 0,6% au-dessus de la 
moyenne de ces 25 dernières années et 1,5% au-dessus de la moyenne de la zone euro!  

Ces gains de pouvoir d’achat sont liés à la fois à des progressions de salaires de près de 3% sur un 
an - c’est le meilleur résultat depuis 13 ans! - et à une inflation entre 1% et 1,5% - soit les niveaux les 
plus faibles depuis 5 ans ! 

 
«Les Français ont retrouvé confiance en leur avenir»,  

http://tempsreel.nouvelobs.com/actualites/opinions/interviews/20061228.OBS4789/les_francais_ont_retrouve_confiance_en_leur_avenir.htm, 
Le Nouvel Observateur, 

28 décembre 2006 

 
 
 
On peut douter que cette augmentation du 

pouvoir d'achat ait été équitablement répartie… 
Si cela avait été le cas, nul doute que les Français 
n’auraient pas placé la baisse du pouvoir d’achat 
au cœur de la campagne présidentielle... 

Et cette baisse d’être  ressentie de façon 
particulièrement marquée dans la fonction 

publique. En effet, depuis des années, et quelle 
que soit la couleur du gouvernement, les salariés 
du secteur public ne parviennent pas à obtenir les 
revalorisations salariales nécessaires au maintien 
de leur pouvoir d’achat. 
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Le pouvoir d’achat et son évolution 
 
e pouvoir d’achat est défini comme la 
capacité d'acheter des produits avec son 

revenu. Cette capacité dépend de deux variables : 
le revenu et le niveau général des prix.  

 
 

On peut mesurer l’évolution de chacune de 
ces variables grâce à un taux.  

Le taux de variation de la rémunération du 
travail (traitement et primes éventuelles) pour 
mesurer l'augmentation du revenu des agents de 
la fonction publique (en considérant que pour la 
plupart d'entre eux cette rémunération constitue 
l'essentiel de leurs revenus).  

Le taux d'inflation pour mesurer 
l'augmentation du niveau général des prix 
(l’inflation étant définie comme l’augmentation 
du niveau général des prix). 
 

L'augmentation du revenu permet d'acheter 
davantage de produits. Elle a donc tendance à 
augmenter le pouvoir d'achat.  

L'augmentation du niveau général des prix, 
en renchérissant le coût des produits, réduit la 
quantité de produits que l’on peut acquérir. Elle a 
donc tendance à diminuer le pouvoir d'achat.  

 

L'augmentation du revenu seule ne donne 
donc aucune indication sur l'évolution du pouvoir 
d'achat. Pour estimer cette évolution, il faut 
retrancher le taux d'inflation au taux de variation 
du revenu. Si le résultat est positif, le pouvoir 
d’achat augmente, s’il est négatif, il diminue et 
s’il est nul, il est constant. 

Par exemple, si le revenu augmente de 2% 
mais que, dans le même temps, le niveau général 

des prix augmente également de 2%, le pouvoir 
d'achat reste constant (il faut donner 2% de 
monnaie de plus, j’ai 2 % de monnaie de plus, au 
final, je ne peux rien acheter de plus). Pour que le 
pouvoir d'achat augmente en présence d'un taux 
d'inflation de 2%, il faut que le revenu augmente 
de plus de 2%. Si le revenu augmente de moins 
de 2%, le pouvoir d'achat diminue. 

 

L'effet de la hausse des prix est souvent 
ignoré par les ménages, en tout cas sur le court 
terme. On est alors en présence d’une véritable 
«illusion monétaire». Dans l’exemple précédent, 
l'agent économique se trouvant dans le dernier 
cas de figure à l’impression d'être plus riche 
puisque son bulletin de salaire fait apparaître une 
augmentation. Il est pourtant en réalité plus 
pauvre. 
 

Si le gouvernement et, plus largement, les 
couches favorisées connaissent parfaitement ce 
mécanisme, il n'en va malheureusement pas de 
même dans les couches populaires. Si bien que 
l’illusion monétaire conduit souvent au sein de 
ces dernières à de fortes baisses du pouvoir 
d’achat. 
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Mesurer l’augmentation de la rémunération du travai l 
 

esurer l'augmentation de la rémunération 
des agents de la fonction publique n'est 

pas chose aisée puisque leur rémunération 
augmente selon différentes modalités. Du fait de 
cette difficulté, l’évaluation sommaire qui en sera 
faite dans ces pages sera sans doute sujette à 
critique. Toutefois nous estimons que le résultat 
obtenu sera relativement représentatif de la 
situation vécue par l’essentiel des agents de la 
fonction publique. Et, de toute évidence, plus 
représentatif que les chiffres donnés par les 
gouvernements successifs depuis des décennies. 
 

On considèrera tout d’abord que le revenu 
des agents de la fonction publique est égal à la 
rémunération versée par l’employeur public 
(traitement et primes), en l’absence d’autres types 
de revenus.  

On exclura également le versement 
d’éventuelles heures supplémentaires ou primes 
liées à l’exécution de tâches supplémentaires pour 
des raisons expliquées plus loin dans ce dossier. 

Il n'est pas rare également que 
l'administration, pour montrer l'augmentation du 
pouvoir d'achat des salariés du secteur public, 
inclut dans ses calculs certains éléments comme 
des primes exceptionnelles. Bien entendu, ces 
éléments étant ponctuels, ils ne peuvent en aucun 
cas expliquer une augmentation du pouvoir 
d'achat durable, capable de compenser une 
inflation qui revient rarement sur ses pas. 
 

Le traitement d’un agent de la fonction 
publique est calculé en multipliant le nombre de 
points correspondant à l’indice de traitement de 
cet agent par la valeur du point d’indice.  

La carrière d’un agent est divisée en plusieurs 
échelons, à chaque échelon correspondant un 
certain nombre de points d’indice. Au-delà du 
passage d’un échelon à l’autre, le passage d’un 
corps, d’un grade ou d’une classe à un autre 
permet de changer de grille indiciaire de 
traitement (signifiant ainsi, en simplifiant les 
choses, la reconnaissance d’un changement de 
qualification) mais le principe reste le même. Le 
nombre de points d’indice varie par conséquent 
d’un agent à l’autre, essentiellement selon sa 
qualification, son ancienneté et son mérite, tel 
qu’évalué par sa hiérarchie. 

Dans ce cadre, on peut distinguer trois types 
d'augmentation :  

·  les augmentations du nombre de points 
d’indice par passage d’un échelon à l’autre, 
voire d’une classe, d’un grade ou d’un 
corps à l’autre, à des rythmes souvent 
différents d’un agent à l’autre. Ces 
augmentations sont pour l’essentiel liées à 
l’ancienneté de l’agent et pour une partie 
relativement limitée à son mérite, tel 
qu’évalué par sa hiérarchie; 

·  les augmentations du nombre de points 
d’indice pour chaque échelon. Ces 
augmentations, rares et presque toujours 
d’un niveau très limité, sont décidées par 
les pouvoirs publics et bénéficient à 
l’ensemble des agents se trouvant sur la 
grille indiciaire modifiée ; 

·  l’augmentation de la valeur du point 
d’indice, bénéficiant à tous les agents de la 
fonction publique et décidée par l’Etat. 

Le principe de calcul de la rémunération n’est 
au final pas si éloigné de celui pratiqué dans le 
secteur privé si ce n’est que l’avancement à 
l’ancienneté ne prend pas toujours dans le privé le 
caractère prévisible qu’il revêt dans la fonction 
publique. Ce caractère prévisible peut s’expliquer 
dans la fonction publique par des rémunérations 
de début de carrière souvent bien plus faibles que 
dans le privé pour les agents les plus qualifiés, ce 
qui explique et rend nécessaire un rattrapage étalé 
dans le temps. Nous verrons un peu plus loin que 
ce type d'augmentation, qui semble si désirable 
pour nombre de salariés du privé, joue en fait 
largement contre les salariés du public. 
 

Ces 3 types d’augmentation rendent 
l’évaluation de la variation de la rémunération 
des agents de la fonction publique difficile. Il 
convient donc de n’en laisser subsister qu’un seul 
pour simplifier cette évaluation. 

 

Il est surtout important d’exclure les 
augmentations à l'ancienneté du cadre de la 
réflexion sur la variation du pouvoir d'achat. En 
effet, ces augmentations ne traduisent qu’un 
choix de société : celui de peu rémunérer les 
salariés en début de carrière et davantage en fin 
de carrière. Seul le salaire moyen perçu sur 
l’ensemble de la carrière (éliminant ainsi les 
augmentations à l’ancienneté) a un sens si l’on 
désire calculer l’évolution du pouvoir d’achat des 
salariés. 

M 
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L’argument peut paraître abusif : pour 
montrer que le pouvoir d’achat baisse, il suffit 
d’ignorer une partie des augmentations de 
revenus ! Il n’en est bien entendu rien.  

Imaginons une entreprise dans laquelle tous 
les salariés perçoivent, à fonction équivalente, le 
même salaire, quelle que soit leur ancienneté.  

Maintenant imaginons que la direction 
décide de faire varier le salaire selon l’ancienneté, 
en conservant le même salaire moyen sur la 
carrière. On prend le revenu versé jusque là, on le 
réduit de 50%. Voici le salaire de début de 
carrière. On l’augmente de 50%, voici le revenu 
de fin de carrière. Et on crée des échelons 
intermédiaires régulièrement répartis au cours de 
la carrière permettant de passer progressivement 
du salaire de début de carrière au salaire de fin de 
carrière.  

Le salarié perçoit sur l’ensemble de sa 
carrière la même somme qu’auparavant, ni plus, 
ni moins. La seule différence est qu’il touche bien 
moins en début de carrière, bien plus en fin de 
carrière et non plus la même somme tout au long 
de sa carrière. Aucun véritable intérêt pour lui. Ce 
serait même plutôt le contraire. Ce choix risque 
fort en effet de le contraindre à s’endetter en 
début de carrière et réduire ainsi son pouvoir 
d’achat moyen sur l’ensemble de sa carrière du 
fait du versement d’intérêts : c’est au moment où 
il a le plus besoin d’un revenu élevé, pour 
«s’installer la vie» que son revenu est le plus 
faible.  

Quel est l’intérêt pour l’entreprise ? A 
priori le coût du salarié est également le même 
qu’auparavant. Cette disposition revêt de fait 
surtout un aspect stratégique. L'employeur, en 
ayant recours à des contrats précaires limitent à 
l'ancienneté de ses salariés, peut ainsi réduire 
considérablement la masse salariale. En outre, 
lorsqu’elle versait un salaire constant sur toute la 
carrière, en cas de refus d’augmenter les salaires 
au même rythme que l’inflation, il était pour les 
salariés très facile de se rendre compte que leur 
pouvoir d’achat reculait. Et de pouvoir assez 
facilement quantifier cette baisse. En effet il est 
alors facile de mesurer la véritable variation de la 
rémunération, c’est-à-dire celle de la 
rémunération moyenne sur l’ensemble de la 
carrière puisqu’elle est égale à celle de la 
rémunération versée mensuellement. 

Lorsque l’entreprise augmente les salaires, 
à l’ancienneté, les salariés constatent une 

augmentation de leur salaire mensuel mais ils ne 
constatent pas que le salaire moyen sur 
l’ensemble de leur carrière, lui, n’augmente pas et 
qu’il est même éventuellement peu à peu grignoté 
par l’inflation. Bref, en prenant en compte les 
augmentations à l’ancienneté et en ignorant le 
salaire moyen sur l’ensemble de leur carrière, les 
salariés succombent à l’illusion monétaire. 

Illustrons ce mécanisme en prenant un 
exemple pouvant très facilement être généralisé à 
l'ensemble des agents de la fonction publique. Un 
enseignant certifié débute sa carrière en percevant 
environ 1395 € nets (en incluant les primes fixes 
et ne rémunérant pas une augmentation de son 
temps de travail par rapport à ses obligations 
statutaires). Il terminera sa carrière en percevant 
un peu moins du double. La rémunération totale 
nette moyenne sur l'ensemble de sa carrière se 
situe quant à elle aux alentours de 2290 €.  

Imaginons que les seules augmentations 
accordées à cet enseignant depuis son embauche, 
en 1950, après que fut créé le corps des 
enseignants certifiés, soient les augmentations à 
l'ancienneté. Il aurait perçu en fin de carrière, 
dans les années 90, ce que percevaient les 
enseignants en fin de carrière en 1950, soit 
quelques dizaines d'euros. Les augmentations 
d’échelon ont-elles dans ce cas conduit à une 
augmentation de son pouvoir d'achat ? Non. 
Seules les autres formes d’augmentation ont donc 
pu expliquer l’augmentation de son pouvoir 
d’achat. 

Quant aux augmentations du nombre de 
points d’indice, elles sont souvent insignifiantes. 
Il est en outre tout à fait possible d’en évaluer la 
portée en se référant à l’indice moyen sur la 
carrière d’un agent de la fonction publique et en 
les transformant en augmentation de la valeur du 
point d’indice.  

Ne subsiste donc qu’une seule variable dont 
il faut étudier les mouvements : la valeur du point 
d’indice. Si un calcul visant à connaître 
l’évolution des rémunérations pour l’ensemble de 
la fonction publique reste difficile (mais 
possible), du fait de bouleversements ponctuels 
(bien que très rares) en matière de grille indiciaire 
et/ou de promotion de corps/grade/classe et/ou de 
primes qui peuvent conduire à réviser ce système 
d’évaluation, il peut néanmoins s’appliquer sans 
grande difficulté sur le court ou moyen terme à 
un corps d’agents de la fonction publique. 
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Si les gouvernements successifs ont conclu 
à une augmentation du pouvoir d'achat des agents 
de la fonction publique, augmentation en outre 
souvent loin d'être négligeable, c'est en premier 
lieu parce qu'ils ont toujours surévalué 
l'augmentation de la rémunération de leurs 
agents. Notamment en considérant le passage 
d'un échelon à un autre comme une augmentation. 
En oubliant que cette « augmentation » n'avait 
pas pour effet d'augmenter la rémunération 
moyenne sur l'ensemble de la carrière. Et qu'en 
l'absence d'autres types d'augmentation cette 
rémunération moyenne ne pouvait, 
mathématiquement, que diminuer. Voilà une 
étrange revalorisation que celle qui consiste à ne 
pas faire augmenter la seule variable susceptible 
de mesurer la réelle rémunération des agents de la 
fonction publique ! 

Un tel calcul revient la plupart du temps à 
considérer la masse totale des rémunérations des 
agents de la fonction publique et à la diviser par 
le nombre d'agents de la fonction publique. 
L'évolution du résultat obtenu est censée 
représenter l'évolution de la rémunération 
moyenne d'un agent de la fonction publique.  

Un tel calcul a toutefois pour effet d'oublier 
que cette rémunération moyenne augmente 
essentiellement du fait d'une structure 
démographique vieillissante. Opérer un tel 
raisonnement c'est oublier que l’augmentation et 
le haut niveau, relatif, des rémunérations actuel 
ne s'expliquent aujourd’hui que parce que le 
niveau des rémunérations, hier, était bas 
(mathématiquement, si la rémunération est 
aujourd’hui plus haute que la rémunération 
moyenne sur l'ensemble de la carrière, c’est parce 
qu’elle était hier plus basse).   

La société a hier choisi de reporter sur les 
générations futures le paiement des agents de la 
fonction publique. Et l’heure de passer à la caisse 
est venue avec le papy boom. Prétendre la 
surprise est d’une mauvaise foi absolue, tout au 
moins pour les politiques qui ont mis ce système 
en place et sur lequel il est aujourd’hui difficile 
de revenir, ne serait-ce que sur le plan moral, 
parce que l’on a le devoir de s’acquitter de la 
dette contractée envers les agents de la fonction 
publique qui ont quant à eux rempli leur part du 
contrat en acceptant des rémunérations de faible 
niveau en début de carrière. 

Annoncer une augmentation du pouvoir 
d'achat dans la fonction publique pour refuser 

toute revalorisation du point d'indice, c’est 
également accentuer le déclassement des jeunes 
actifs car cela conduit invariablement à refuser 
toute revalorisation de leur rémunération, si bien 
que la rémunération moyenne sur l’ensemble de 
leur carrière diminue d’année en année. Parce 
qu’il y a beaucoup d’agents de la fonction 
publique en fin de carrière du fait d’une pyramide 
des âges déséquilibrée, on oblige les plus jeunes à 
accepter des rémunérations en baisse. Cela 
revient pour l'employeur public à faire rémunérer 
les agents les plus âgés par les agents les plus 
jeunes. Un transfert de productivité d’une telle 
ampleur semblerait difficilement imaginable dans 
le privé. Mais, le public, lui, a osé. Seul le (gros) 
contribuable est gagnant, parce que cette stratégie 
lui a permis d’échapper à ses devoirs pendant des 
décennies et qu’elle lui permet également d’y 
échapper aujourd’hui. 

 

Il s'agit donc d'éliminer de la réflexion les 
augmentations à l'ancienneté ainsi que tous les 
éléments de rémunération non permanents et/ou 
témoignant d'un temps de travail accru. Et de ne 
se concentrer que sur les autres formes de 
revalorisation de la rémunération des agents de la 
fonction publique (augmentation de la valeur du 
point d’indice pour l'essentiel), en ne prenant en 
compte que la rémunération moyenne sur 
l’ensemble de la carrière.  

En demandant à l’employeur public, une 
fois pour toutes, de s’engager à ne plus essayer de 
tricher sur les chiffres et de clairement accepter 
ce mode de calcul. 
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Mesurer l’augmentation du niveau général des prix 
 
omment ensuite mesurer l'augmentation du 
niveau général des prix ? En premier lieu, 

on pense tout naturellement à utiliser les 
indicateurs fournis par les instituts spécialisés 
dans la production de statistiques économiques, 
l'INSEE par exemple. Toutefois on se rend assez 
rapidement compte que les chiffres donnés 
varient de façon significative selon la source 
retenue. Ainsi, pour l'année 2006, l'INSEE publie 
un taux d'inflation de 1,6% et Eurostat de 1,9%. 
À l'écart est loin d'être négligeable (un peu moins 
de 20%). 

 

La façon même de déterminer ce taux est 
très contestable dans la mesure où l'on désire 
utiliser ce taux pour évaluer la variation du 
pouvoir d'achat (nombre d'instituts déconseillent 
d’ailleurs un tel usage).  

 

Par exemple, il faut savoir que, pour 
l'INSEE, le loyer de la résidence principale ne 
représente dans le cadre du calcul du taux 
d'inflation que moins de 6 % de la dépense totale 
des ménages. Ainsi, un enseignant certifié en 
début de carrière devrait s’acquitter d’un loyer 
d’environ 80 €.  Où chercher un tel loyer 
aujourd’hui en France, quand une chambre de 
bonne à Paris se monnaye plusieurs centaines 
d’euros (et le «plusieurs» en question ne débute 
dans ce cas pas à 2 !).  

 

L'achat de logements est quant à lui tout 
simplement évacué du taux d'inflation puisqu’il 
est considéré non pas comme une dépense de 
consommation finale mais comme un 
investissement.  

 

Bref, la bulle immobilière qui a vu les 
loyers et surtout les prix d’acquisition de 
logement flamber en quelques années (les prix 
d’acquisition ayant par exemple été multipliés par 
près de 2 depuis 2000) est donc presque 
totalement ignorée. Pourtant les dépenses de 
location et d'acquisition représentent en moyenne 
près de 30% des dépenses des ménages et bien 
plus pour les ménages les plus modestes. Un 

enseignant certifié en début de carrière versant un 
loyer de 600 € verse déjà près de 45% de sa 
rémunération totale nette sous forme de loyer et 
davantage encore si on considère son revenu 
disponible. 

 

Dans les faits, pour les catégories sociales 
populaires et même moyennes, ces indicateurs 
doivent être fortement augmentés. Le seul fait de 
pondérer le loyer de la résidence principale à 
hauteur de 30 % de la dépense totale du ménage 
fait ainsi augmenter le taux d'inflation moyen sur 
la période 2000-2007 de 1,9 % à 2,1 % (source 
INSEE). 
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La bulle immobilière n’est pas la seule 
source de forte augmentation des prix. Rappelons 
ainsi qu’en 2006 et en 2007 par exemple les prix 
des produits «premiers prix», hard-discount et 
marques des distributeurs ont plutôt fortement 
progressés (jusqu’à +7.59% selon une enquête de 
«Familles rurales») et que cette hausse, comme la 

bulle immobilière, est largement sous-estimée par 
les indicateurs officiels. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 GM : 
grandes marques  MDD : marques des distributeurs 

 
Observatoire des prix – Présentation, résultats et analyse,  

http://www.famillesrurales.org/documents/actu/462_Dossier_Presse_Obs_Prix.pdf, 
Familles rurales, 
12 janvier 2007 

 
 
 
Le calcul du taux d’inflation est sujet à de 

nombreuses autres critiques (effet qualité 
réduisant l’augmentation des prix discutable 
lorsque le produit ancien de moins bonne qualité 
est remplacé par le produit neuf sans possibilité 
de choix pour le consommateur, etc.), que nous 
ne développerons pas dans ces pages. Précisons 
seulement que la plupart de ces critiques 
conduisent à conclure que le taux d’inflation est 
sous-estimé et donc l’augmentation du pouvoir 
d’achat surestimée. 

 

Il est à noter que les agents de la fonction 
publique rémunérés à des valeurs proches du 
SMIC ont connu des revalorisations de leur 
rémunération plus conséquentes que leurs 
collègues mieux rémunérés, du fait de 
revalorisations du SMIC de plus forte ampleur.  

 

Ces revalorisations peuvent toutefois être 
considérées comme obligatoires car le pouvoir 
d’achat du SMIC peut difficilement diminuer. Il 
s'agit d'un effet de maintenir le SMIC à un 

niveau au moins égal au niveau du salaire de 
subsistance c'est-à-dire celui qui permet à 
l'individu et à sa famille de se loger (quand bien 
même serait-il mal logé), de se vêtir, de se 
nourrir, etc. bref de revenir travailler chaque jour 
et de ne pas causer de troubles à l'ordre public. 

 

 Ces revalorisations étant supérieures au 
taux d’inflation officiel, cela donne un indice sur 
le taux d’inflation réellement supporté par les 
salariés percevant le SMIC. Etrangement, on 
parvient à des taux plus proches des taux obtenus 
une fois pondérée de façon plus réaliste 
l’augmentation du coût du logement et des 
produits de grande consommation, notamment 
des produits «premiers prix». 

 

Nous accepterons d'utiliser les taux 
d'inflation «officiels» mais nous n'oublierons pas 
que les calculs réalisés par la suite seront des 
calculs estimant au minimum la perte de pouvoir 
d'achat.  
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2000-2007 : d’un peu moins de 8% à un peu plus de 9 % de perte de pouvoir d’achat 
 
e 2000 à 2006, l'augmentation de l'indice 
des prix à la consommation est, selon 

l'INSEE, d’un peu plus de 16.5%. Sur la même 
période, la revalorisation de la rémunération des 
agents de la fonction publique (entendu comme la 
revalorisation de la valeur du point d'indice et 
l'augmentation du nombre de points d'indice) a 
été d'un peu plus de 7 %.  

 

Dans ces conditions, on peut estimer que, 
juste pour ces sept dernières années, la 
rémunération apparaissant sur le bulletin de 
salaire a augmenté de plus de 7%. Mais que le 
pouvoir d'achat a en même temps diminué d'un 
peu moins de 8%. Ce calcul ne semble que très 
difficilement contestable. En tout cas par ceux qui 
voudraient réduire les valeurs obtenues. Il est en 
revanche possible d'obtenir une valeur plus 
importante en pondérant par exemple les loyers 
de façon à correspondre davantage à la situation 
d’un ménage d'agent(s) de la fonction publique 
locataire. La perte de pouvoir d'achat dépasse 
alors les 9 %. 

 

Sur la période étudiée, la bulle immobilière 
a en effet produit des effets dévastateurs sur le 
pouvoir d'achat et ses effets ne sont pratiquement 
pas répercutés dans le calcul précédent. Une 
conséquence et donc un signe de ces fortes 
baisses de pouvoir d’achat est que les primo-
accédants à la propriété sont de moins en moins 
nombreux. Et, lorsqu'ils parviennent à concrétiser 
leur projet, ils doivent s'engager à rembourser des 
emprunts sur des périodes de plus en plus 
longues, allant jusqu'à 50 ans (la faiblesse des 
taux d'intérêt étant alors largement 
contrebalancée par la durée de l'emprunt ce qui 
fait que le coût de l'accession à la propriété 
augmente encore). Pour des surfaces achetées de 
plus en plus réduites. 

 

S’il est si difficile de donner une valeur 
précise pour représenter la perte de pouvoir 
d'achat des agents de la fonction publique, c’est 
que cette perte de pouvoir d'achat ne touche pas 
l'ensemble de la population de façon égale et que 
le chiffre moyen n'a pas grande signification pour 
un ménage donné. Ce sont les couches les plus 
basses de la population qui ressentent la plus forte 
baisse de pouvoir d'achat. En n’oubliant pas que 
ces couches accueillent en leur sein de plus en 
plus de jeunes déclassés et/ou précarisés qui, 

outre des revenus souvent faibles et qui 
progressent peu et lentement, supportent de plein 
fouet la plupart des plus fortes augmentations de 
prix (loyer, produits premier prix, carburant pour 
rejoindre le lieu de travail, acquisition d’un 
logement, etc.). 

 

Les cas des retraités est particulier. Ces 
derniers perçoivent une pension indexée sur 
l’inflation. Si leur pouvoir d’achat diminue du fait 
des limites inhérentes au calcul du taux 
d’inflation, il diminue toutefois plus lentement 
que celui des agents de la fonction publique 
actifs. D’autant qu’une proportion non 
négligeable de retraités possèdent leur logement, 
peuvent échapper aux frais de transport que les 
actifs occupés supportent, etc. et que nombre 
d’entre eux profitent plus ou moins de la forte 
augmentation des revenus de la propriété.  

Il n'en reste pas moins que, parmi les 
retraités, on retrouve une vaste proportion de 
personnes aux revenus très faibles pour qui 
l'érosion de leurs revenus par l'inflation pose 
également des problèmes parfois insurmontables. 
Difficile de généraliser et de donner une valeur 
moyenne, excluant de la réflexion les minorités 
fragilisées. 

Les agents de la fonction publique dont la 
rémunération est extrêmement proche du SMIC 
ont eux aussi enregistrés une baisse de leur 
pouvoir d'achat inférieure à la baisse indiquée 
dans ces pages. Ceci s'explique par des 
revalorisations du SMIC supérieures ou égales au 
taux d'inflation. 
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De nombreuses enquêtes concluent 
également à la réalité de cette perte de pouvoir 
d’achat. Comme l’enquête récente des 
universitaires Btissam Bouzidi, Touria Jaaidane 

et Robert Gary-Bobo qui estime à 20% la perte de 
pouvoir d’achat des enseignants du second degré 
depuis 1981.  

 
 
 
En nous appuyant sur une reconstruction des grilles indiciaires des fonctionnaires de 

l’enseignement, échelon par échelon, pour les instituteurs, agrégés et certifiés, maîtres de conférences et 
professeurs des universités, de 1960 à 2004, nous montrons que le pouvoir d’achat des salaires nets des 
enseignants du secondaire et du supérieur a baissé d’environ 20% en 25 ans, de 1981 à 2004, pendant 
que les effectifs s’accroissaient à peu près dans les mêmes proportions. Utilisant une reconstruction du 
même type, nous montrons que dans le même temps, les salaires réels des éboueurs de la Mairie de Paris 
ont été rattrapés par le SMIC, pendant que la politique d’externalisation des services de nettoiement 
conduisait à une baisse des effectifs titulaires et à une spectaculaire diminution de l’incidence des grèves. 
Nous discutons ensuite les ressorts possibles de ce « tournant de la rigueur », qui remonte à 1983, du 
point de vue de l’économie politique, et formulons l’hypothèse qu’il comporte d’importants coûts sociaux 
à long terme, en partie cachés, sous forme d’aggravation du risque moral, de baisse de la qualité et de la 
productivité du service, et sous forme d’anti-sélection dans les recrutements. 

 
Btissam Bouzidi, Touria Jaaidane et Robert Gary-Bobo,  

Les traitements des fonctionnaires français, 1960-2004 : La voie de la démoralisation ? L’exemple des éboueurs et des enseignant,  
http://team.univ-paris1.fr/teamperso/rgbobo/fonctionnaires06e.pdf, 

22 septembre 2006-31 janvier 2007 
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2008-2049 : une perte de pouvoir d’achat de -35% ? 
 
rojetons maintenant cette perte de pouvoir 
d'achat. Sur l'ensemble de sa carrière (42 

ans) un agent de la fonction publique débutant sa 
carrière en 2008 connaîtra, si son pouvoir d’achat 
connaît la même évolution que de 2000 à 2007, 
une diminution de sa rémunération d’environ 
35%. Les revenus perçus par les agents de la 
fonction publique en 2049 seront donc plus d’un 
tiers plus faibles que les revenus perçus par les 
agents occupant leur poste en 2008 (à ancienneté 
égale). 
 

La perte totale de pouvoir d’achat entre 
2000 et 2049 s’approcherait quant à elle de 
45%... 

 

Un enseignant certifié débutant sa carrière 
en 2008 perçoit une rémunération nette d’environ 
1400 € (traitement et prime ISOE part fixe 
comprise).  

Un même enseignant débutant sa carrière 
en 2049 percevrait quant à lui un peu moins des 
deux tiers de cette somme, soit un peu plus de 
900 € nets actuels.  

Dans les faits, le SMIC empêchant cette 
baisse de s’exprimer totalement, il percevra  le 
SMIC (on peut estimer à un peu plus de 15 ans le 
temps nécessaire pour qu’un enseignant certifié 
débute sa carrière au SMIC). 

 Un enseignant débutant sa carrière en 2008 
touchera en fin de carrière environ 1675 euros 
nets actuels s’il n’accède pas à la hors-classe. Cet 
enseignant commence donc sa carrière en 
percevant 1,4 fois le SMIC (l’écart de revenus 
étant bien moindre encore en prenant en compte 

la prime pour l’emploi et les aides sociales) et 
l’on peut craindre qu’il ne la termine en ne 
percevant guère plus.  

 

Ces prévisions peuvent sembler alarmantes. 
D'autant qu'elles se fondent sur des calculs 
estimant au minimum la perte de pouvoir d'achat. 
Si l'augmentation du rythme de l'inflation connue 
ces derniers mois devait perdurer, ainsi que les 
effets de la bulle immobilière, notamment sur les 
loyers, la réduction du pouvoir d’achat serait très 
fortement augmentée.  

 

Ce qui est certain, c’est que si l'on ne 
change rien à la situation, il est évident, en tout 
cas mathématique, que les chiffres présentés 
deviendront réalité. 

 

Indirectement, les sénateurs en 
conviennent. En effet, le 20 décembre 2006 ces 
derniers ont voté un amendement dans le cadre du 
collectif budgétaire 2006 visant à indexer 
l'indemnisation des parlementaires (sénateurs et 
députés) sur l'inflation. Cet amendement a, par la 
suite, été annulé après réunion de la commission 
mixte paritaire parlementaire. L'indemnisation 
des parlementaires est donc toujours indexée non 
pas sur l'inflation mais sur l'augmentation du 
traitement des agents de la fonction publique. 
Vouloir modifier cet état de fait et exiger une 
indexation sur l'inflation c'est clairement 
reconnaître que les revalorisations du traitement 
des agents de la fonction publique sont largement 
insuffisantes pour maintenir leur pouvoir d'achat, 
qui ne cesse donc de diminuer. 

 
 
Suite à la colère qu'a provoqué le vote de la disposition prévoyant l'indexation sur l'inflation des 

indemnités des parlementaires, celle-ci a été supprimée mercredi 20 décembre au soir en commission 
mixte paritaire (CMP, 7 députés, 7 sénateurs), a-t-on appris auprès du président de la commission des 
Finances du Sénat, Jean Arthuis. 

Mercredi matin, le Sénat avait voté cet amendement dans le cadre du collectif budgétaire 2006, à 
l'initiative des sénateurs socialistes et de Paul Girod (RDSE), rapporteur de la commission de 
vérification des comptes du Sénat. 

Cette disposition prévoyait d'indexer les indemnisations des parlementaires sur l'inflation, au lieu 
de les lier comme actuellement à l'évolution du traitement des fonctionnaires. 

Une mesure plus favorable aux parlementaires que le système actuel, et réclamée par les 
fonctionnaires en vain depuis longtemps.  

 «Les indemnités parlementaires ne seront pas indexées sur l`inflation»,  
http://www.challenges.fr/business/art_85024.html,  

Challenges,  
21 décembre 2006 
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Travailler plus pour gagner plus 
 
’évaluation de l'évolution du pouvoir 
d’achat n’a de sens qu’à temps de travail 

constant.  
Considérer qu'il suffit de « travailler plus 

pour gagner plus », ou plutôt qu'en ne travaillant 
pas plus on est condamné à gagner moins, est 
extrêmement dangereux. Il s'agit pourtant d'une 
réalité puisque dans les faits travailler plus 
revient la plupart du temps non pas à gagner plus 
mais à gagner autant qu'auparavant, une fois 
l'effet de l'augmentation du niveau général des 
prix pris en compte. D'ailleurs, « travailler plus 
pour gagner plus » est aujourd'hui présenté 
comme unique palliatif à la perte de pouvoir 
d'achat des agents de la fonction publique. Plus 
que comme une mesure visant à réellement 
augmenter le pouvoir d'achat de ces agents. Cela 
consiste plus ou moins à considérer qu'il suffit 
d'affamer les salariés pour pouvoir réduire leur 
rémunération horaire.  

Cela consiste également à considérer que 
l'on peut diminuer librement le pouvoir d'achat 
d'un salarié en choisissant de le priver de la 
possibilité d'effectuer des heures 
supplémentaires. Il faut en effet rappeler que les 
heures supplémentaires ne sont jamais 
totalement, comme semblent le croire certains, 
soumis à l'arbitrage exclusif du salarié. Et rien ne 
semble pouvoir défendre un salarié à qui l'on 
refuserait systématiquement la possibilité de 
travailler plus pour gagner plus. 

Si « travailler plus pour gagner plus » 
semble justifié dans la mesure où chacun doit 
être libre d’augmenter réellement son niveau de 
rémunération en contribuant à l'enrichissement 
du pays, cet adage ne devrait aucunement 
s'immiscer dans la détermination des 
augmentations nécessaires pour maintenir, voire 
augmenter, le niveau de rémunération des 
salariés. Bref, « travailler plus pour gagner plus » 
devrait être considéré comme normal mais cet 
adage ne devrait jamais avoir son mot à dire dans 
un raisonnement concernant l'évolution du 
pouvoir d'achat des salariés.  

En rappelant que depuis des siècles le 
temps de travail moyen des salariés n'a cessé de 
diminuer, à un rythme rapide, alors que leur 
pouvoir d'achat n'a cessé d'augmenter. 
Considérer la chose impossible aujourd'hui 
semble donc relever de la stricte idéologie. Une 

idéologie digne de l'idéologie portée par certains 
au XIXe siècle et qui annonçait l'effondrement 
économique du pays à chaque fois que s'affirmait 
un nouveau droit des salariés. 

Les heures supplémentaires ont en outre un 
statut bien particulier chez les enseignants. En 
effet, malgré les dernières mesures visant à 
exonérer les heures supplémentaires de 
cotisations sociales et à les exonérer d'impôt sur 
le revenu, pour la plupart des enseignants, les 
heures supplémentaires restent rémunérées à un 
taux nettement inférieur au taux de rémunération 
des heures comprises dans leurs obligations de 
service. Il s’agit donc clairement de travailler 
plus pour gagner moins (si l’on s’en tient au taux 
horaire).  

Ainsi, si l'on oublie la première heure 
supplémentaire année rémunérée 20 % de plus 
que les autres heures, seuls les enseignants 
certifiés dont l'échelon est inférieur ou égal à 4 
(c'est-à-dire qui ont moins de 3 ans et 3 mois de 
carrière !) perçoivent plus lorsqu'ils donnent un 
cours à l'occasion d'une heure supplémentaire 
que lorsqu'ils donnent un cours inclus dans leurs 
obligations de service. Une heure supplémentaire 
est alors rémunérée de 20 % de plus au premier 
échelon (c'est-à-dire pendant trois mois…) à 1 % 
de plus au quatrième échelon (c’est-à-dire 
pendant 2 ans !). 

Au bout de 3 ans et 3 mois de carrière, 
l'enseignant perçoit moins lorsqu'il effectue une 
heure supplémentaire que lorsqu'il effectue une 
heure de cours incluse dans ses obligations de 
service. De 4 % de moins au cinquième échelon 
jusqu'à près de 35 % de moins au onzième 
échelon de la classe normale. 

On est bien loin des 25 % de plus annoncés 
par le gouvernement. Et plus encore des 50 % de 
plus qu’un enseignant devrait percevoir au-delà 
de quatre heures supplémentaires (correspondant 
à un temps de travail effectif de huit heures). 

Si l'on compare maintenant la 
rémunération des heures supplémentaires 
proposées aujourd'hui la rémunération des heures 
supplémentaires dans le privé (taux de 
rémunération horaire normale plus 25 % plus 
exonération de cotisations sociales salariales plus 
exonération d'impôt sur le revenu) les 
enseignants sont systématiquement largement en 
deçà de ce qu'ils seraient en droit d'espérer. En 

L 
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effet ils perçoivent alors de 25 % de moins à 144 
% de moins que ce qu'il devrait percevoir si 
l’Etat acceptait de s’appliquer à lui-même les 
textes qu'il demande au privé d'appliquer. 

Bref, il est indubitable que les heures 
supplémentaires sont aujourd'hui mieux 
rémunérées qu'hier. Toutefois elles restent 
encore aujourd'hui largement moins bien 
rémunérées pour les enseignants qu'une heure de 
cours incluse dans les obligations de service. Ce 
qui montre à quel point la situation antérieure 

était insupportable. Et à quel point elle le reste 
aujourd'hui. Chaque fois qu'un enseignant 
accepte d'effectuer une heure supplémentaire, 
c'est l'employeur public, plus que lui, qui est 
gagnant. En effet vu le taux de rémunération des 
heures supplémentaires actuelles, il revient bien 
moins cher à l'État d'augmenter la charge de 
travail des enseignants que de remplacer les 
enseignants partant à la retraite. Et c'est sans 
doute la l'objectif poursuivi… 
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uand nous déciderons-nous à présenter ces chiffres alarmants à nos concitoyens ? Quand 
demanderons-nous haut et clair aux politiques quelles solutions ils comptent apporter à la baisse du 

pouvoir d’achat des agents de la fonction publique ? Nombreux sont ceux aujourd’hui, et les jeunes en 
font l’amère expérience, qui s'appauvrissent d’année en année. Pourtant la France s'enrichit chaque année 
davantage, dégageant ainsi des marges de manœuvre pour améliorer leur sort. Mais encore faut-il avoir la 
volonté politique de le faire…  

L'exemple de la bulle immobilière en est une parfaite illustration. Des décisions politiques fortes 
peuvent en quelques semaines régler le problème, comme en témoignent certaines politiques sans 
compromis mises en place à l'étranger. 
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http://epp.eurostat.ec.europa.eu/extraction/evalight/EVAlight.jsp?A=1&language=fr&root=/theme2/prc/prc_hicp_aind 
 

Revalorisations de la valeur du point d’indice dans la fonction publique 
http://www.cdg18.fr/vpi.htm 

 
Rémunération des enseignants certifiés 

http://www.education.gouv.fr/personnel/enseignant/carriere.htm 
 
 

Calculs 
 

Calculs portant sur la perte de pouvoir d’achat dans la fonction publique de 2000 à 2007 et de 2008 à 2049 
http://www.snsfp.org/fichiers/ppa.xls 

Q 


